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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

chercheurs
Question écrite n° 28326

Texte de la question

M. Pierre Lang attire l'attention de M. le ministre de la jeunesse, de l'éducation nationale et de la recherche sur
le départ d'universitaires formés en France vers les États-Unis. Ce phénomène constitue un détournement de
notre système universitaire, qui se caractérise à la fois par la quasi-gratuité des études, le haut niveau des
enseignements et la variété des spécialités proposées. L'université offre aux meilleurs profils la possibilité de
cumuler DESS et DEA, et de prolonger les études jusqu'en thèse de doctorat. Or une fois le diplôme en poche,
de nombreux ingénieurs, chercheurs, professeurs, médecins vont exercer leurs talents à l'étranger, et plus
particulièrement aux États-Unis, où les salaires sont bien supérieurs. Cette situation n'est pas acceptable, alors
qu'un étudiant en faculté coûte très cher à la nation, Il s'agit là d'un véritable gâchis de compétences pour notre
société et notre économie. La France ne saurait devenir, en quelque sorte, l'université des États-Unis, Pour
expliquer cette « fuite des cerveaux », on évoque souvent le manque de postes offerts en France, notamment
dans les centres de recherche publics. Cependant, ces ingénieurs, chercheurs ont un très bon niveau qui devrait
leur permettre, soit de lancer leur propre entreprise, soit de travailler dans le secteur privé, et ainsi participer à la
création de richesses dans le pays qui a investi sur leur formation. C'est pourquoi il serait souhaitable d'étendre
aux études universitaires longues ce qui existe déjà dans d'autres filières, c'est-à-dire le remboursement
obligatoire du coût de la formation lorsque la personne n'exerce pas ensuite ses talents dans le secteur choisi
en France. Cette règle ferait partie d'une série d'engagements réciproques entre l'étudiant, qui paye des droits
d'inscription modiques, et l'université qui accepte de le former durant de longues années, afin que les
compétences acquises soient mises au service d'entreprises ou d'organismes implantés en France pendant un
certain délai, à définir selon les filières. Il aimerait connaître sa position à ce sujet.

Texte de la réponse

Le départ définitif de scientifiques et d'universitaires formés en France vers les États-Unis constitue une
préoccupation pour le Gouvernement même si celui-ci est difficilement quantifiable. Le Gouvernement entend
développer une politique favorisant l'attractivité de la France et de sa recherche nationale afin d'intensifier
l'accueil de scientifiques étrangers et favoriser le retour des post-doctorants français partis compléter leur
formation à l'étranger. L'obligation du remboursement du coût des études pour ceux qui auraient choisi de
travailler à l'étranger ne paraît pas une voie opportune dans un domaine où la mobilité et la coopération au plan
international font partie intégrante de la culture des communautés scientifiques. Le Gouvernement, conscient de
la nécessité de renforcer la capacité d'accueil et de recrutement dans les secteurs public et privé de la
recherche mais aussi de l'enseignement supérieur, entend poursuivre et intensifier les efforts engagés ces
dernières années pour offrir une carrière professionnelle attractive aux jeunes docteurs grâce aux mesures
suivantes : le nouveau dispositif ministériel de contrats à durée déterminée sur crédits d'État, inauguré au
budget 2004, permet le recrutement de 550 chercheurs et ingénieurs dans les établissements publics de
recherche à caractère scientifique et technologique. Cette mesure, destinée à renforcer les liens de la recherche
publique et de la recherche privée, accroîtra l'opportunité pour les jeunes scientifiques français d'intégrer des
laboratoires de haut niveau avec un système de recrutement et de gestion beaucoup plus souple que celui
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existant dans le cadre de l'emploi statutaire. Ce système est particulièrement adapté aux chercheurs français
venant de l'étranger qui sont désireux de s'insérer dans le dispositif national de recherche. Le renforcement du
plan de recrutement de post-doctorants lancé en 2003 permet d'accueillir dans des laboratoires relevant des
EPST mais aussi des EPIC, et dans le cadre d'un contrat à durée déterminée de dix-huit mois au plus
actuellement, 600 jeunes docteurs (400 en 2003) de grande qualité, français ou étrangers, sur la base d'un
projet scientifique et d'un projet d'insertion professionnelle stable ultérieure. Ce dispositif souple, géré
directement par les établissements, sans contrainte de calendrier quant à la date de prise d'effet, doit permettre
à des jeunes docteurs de réaliser une mobilité à partir de leur laboratoire de formation initiale, d'acquérir une
expérience complémentaire de recherche de haut niveau et de se préparer ainsi dans de bonnes conditions,
sans rupture après la fin de la thèse, à un recrutement ultérieur pérenne dans une entreprise ou un laboratoire
de recherche. Une augmentation du nombre de postes de maîtres de conférences et de chargés de recherche
de première classe ouverts au recrutement grâce aux départs en retraite. La possibilité offerte à certaines
équipes bénéficiaires du Fonds national de la science (FNS) dans le cadre des actions concertées incitatives
(ACI), de se renforcer en autorisant les établissements concernés à recruter des jeunes scientifiques sur contrat
à durée déterminée. Cette voie nouvelle est un moyen particulièrement intéressant pour favoriser certains
retours en offrant un premier emploi dans la recherche publique à des jeunes scientifiques formés en France.
L'accroissement du rôle des 313 écoles doctorales, chargées, à côté de la formation scientifique dans les
équipes de recherche, d'aider le doctorant à préparer son avenir professionnel, soit dans l'enseignement et la
recherche publics, soit hors de ces secteurs, dans l'entreprise et les milieux socio-économiques où des
doctorants sont destinés à trouver un emploi. A cet effet, les écoles doctorales apportent une contribution
essentielle à l'organisation de « doctoriales », séminaires de sensibilisation des doctorants au monde
économique, et mettent en place des modules de formation à la connaissance de l'entreprise.
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